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PRESENTATION DU MANDAT
REFERENT HANDICAP 
CFE-CGC DES VOSGES
UNION DEPARTEMENTALE DES VOSGES.
UNION LOCALE DE SAINT-DIE

UNION LOCALE D’EPINAL

Site Handi : www.cfecgc.org/handi
Jean-Noël TOURNEMOLLE
Portable : 06 07 36 33 65

Jean-noel.tournemolle@wanadoo.fr


     Présentation personnelle 
Né le 21-12-1944

Retraité depuis le 1 Janvier 2005.
Toute ma carrière professionnelle comme cadre commercial dans le Groupe BULL (Informatique).
A la CFE-CGC depuis 1995.
Mandat de Délégué Syndical, 
Secrétaire Général de l’UD 67, 
Membre du CES Alsace 2004-2007,

Rapporteur de la filière Bois,
Membre des  CA Université Marc Bloch et de 

l’ INSA,
Mandat à l’Observatoire Régional des Mutations Economiques d’Alsace (ORME).
Dans les Vosges depuis Septembre 2008.
Je me suis proposé à l’UD 88 pour assumer la mission de Référent Handicap. 


RAPPEL DE LA POSITION CFE-CGC
La CFE-CGC doit être en capacité de répondre aux nombreuses attentes des salariés handicapés comme de celles des associations.

Les référents handicap de l’UD 88 doivent répercuter l’ensemble des informations en provenance de la confédération vers principalement les DS, les adhérents et de s’assurer que ces informations soient bien arrivées. 

L’année 2010 est l’année qui compte avec le triplement de la contribution « handicap » qui sera versée à l’AGEFIPH pour les entreprises à Quota 0. Inutile de dire que les chefs d’entreprises vont être tentés d’en réduire l’impact lors de la négociation annuelle de l’accord handicap devenu obligatoire.

D’où l’importance que les DS soient les mieux formés et sensibilisés à cette cause juste qu’est l’insertion des salariés handicapés par le travail.

La CFE-CGC, qui a la conviction que communiquer sur de bons accords handicap, participe au développement syndical et qu’il n’y a aucune raison de laisser à l’employeur le monopole de la communication.

L’année 2010 sera consacrée à la notoriété du site handi, car ce site a la vocation de devenir l’étendard de la CFE-CGC et il va permettre de promouvoir nos idées et faire connaître nos actions. 

Programme d’actions UD des VOSGES
Merci pour fin 2009 de m'envoyer les dernières versions de tous les tableaux en cours :

1. reseau

2. affiches

3. bd

4. sessionnaires et témoins depuis sept 2009

5. formations depuis sept 2009

6.  en ai-je oublié ???

+ les notes de frais depuis septembre

1) Faire connaître en interne les missions et actions du référent handi 88 : (Bureaux UD et UL’s, CA et AG’s, médecins du travail).
2) Enrichir et mettre à jour le tableau des personnalités du département des Vosges : politiques, leaders économiques, associations handi 88.

3) Diffuser largement les recommandations et infos en provenance de la Confédération sur le handicap : Bandes dessinées, affiches, vidéos, travaux du groupe interfédéral  etc… .
4) Consulter et alimenter régulièrement le site www.cfecgc.org/handi.
5) Assurer le support des délégués syndicaux dans les négociations et signatures des accords handicap au sein des entreprises et administrations et centraliser au niveau de l’ UD 88 les accords signés.
6) Se faire connaître là où nous ne sommes pas représentés.
7) Intervenir sur le handicap au sein de l’enseignement supérieur des Vosges : ENSTIB, IUT, FACULTES, Ecole de Lutherie… .
8) Assurer des partenariats avec les acteurs locaux du handicap :
AGEFIPH, FIPHFP, MDPH, CAP EMPLOI, ESSOR, APF, FNATH, JURISTES… 

9) Participer aux actions sur l’accessibilité :

(lieux de travail, communes, établissements publiques…).
10) Développer la formation d’expert sur le handicap.
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